B.1752.8.2

B.1752.8.2

Le deux d'aoust est né et le meme jour aeté
baptisé par moy ptre soussigné jean miché
enfant legitime de jean michée anoc manouvrier
de stil et de marie francoise barbier . le parain
et la maraine ont eté michée beudin garcon labourier
de stil et marie bernardine anoc jeune fille a marier
lesquels ayans declarés ne scavoir ont mis en presence
du pere leur marque ordinaire de ce par moy
interpellé que le pere a aussi signé de la sienne

marque + de miché beudin

marque + de bernardine anoc

marque + de jean miché anoc
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